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ARRETÉ MINISTÉRIEL du 16 mai 1986 relatif à9'élecnon des 
représentants des maires et des présidents de groupement de 
communes au comité des finances locales. 

Par arrêté du secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté- 

ARRETÉS DU GOUVERNEMENT OU DES MINISTRES 

VICE-PRÉSIDENCE,MINISTERE ne L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES 

ARRETE n° 643 CM du 11 juin 1986 constatant l'indice des 
prix du mois de mai 1986. 

'e iriSsident du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et 
des finances ; 

Vu la loi n° .84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 
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Vu l'arrêté te 5695 SGA.AA du 4 octobre 1976, modifié par 
l'arrêté n°  4393 BPC du 4 avril 1980 relatif à la création de 
l'institut territorial de la statistique et à ses attentions ; 

Vu la décision n°  1098 1TSTAT du 23 janvier 1981 créant 
un indice des prix de détail à la consommation familiale ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 
1 juin 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Est constaté au niveau de 180.0 l'indice des 
prix de détail à la consommation familiale pour le mois de mai 
1986 (base 100 en décembre 1980). 

Art. 2,— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de 
la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 11 juin 1986. 
Pour le Président, absent : 

Le vice-président, 
P. PEAUCELLIER. 

Par le Président du gouvernement 
du territoire 

Le vice-président, 
ministre de l'économie et des finances, 

Patrick PEAUCELLIER. 
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